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Le mot du Maire 

Et maintenant au travail… 
 

La nouvelle équipe municipale va 

désormais vous informer régulière-

ment au moyen de ce bulletin muni-

cipal des réalisations, des décisions 

prises ainsi que des sujets en cours. 

Depuis le 28 mars et l'installation du 

nouveau conseil municipal, notre 

équipe s'est immédiatement mise au 

travail car la gestion communale 

n'attend pas ! Le conseil municipal 

s'est ainsi réuni le 28 avril pour le 

vote  du budget, puis le 19 mai no-

tamment pour l'attribution des finan-

cements destinés à soutenir l'action 

de nos associations. Au-delà de la 

gestion courante, l'équipe s'attèle 

également à la poursuite des actions 

en cours ainsi qu'à l'étude des nou-

veaux projets envisagés  

toujours dans l'optique d'une  

commune active et attractive.  

Nous allons faire tout notre possible 

au service de l'intérêt de notre villa-

ge et de ses habitants pour que vous 

soyez toujours plus heureux  

d'y vivre. 

Site internet  

Le site internet a été entièrement 

rénové, vous y retrouvez toutes les 

actualités et pensez à vous abonner à 

la Newsletter. 

 

TOUR  D’HORIZON 

Le Conseil communautaire 

est composé de 20 élus. Il regrou-

pe les communes de Chanac,  

Barjac, Esclanèdes, Cultures et 

les Salelles. Dans le prochain  

bulletin municipal, des informa-

tions seront communiquées au  

sujet de la Communauté de  

Communes du pays de Chanac 

(CCPC). 
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Conseillers communautaires pour Chanac : Philippe Rochoux,  

Cathy Puel, Manuel Pagès, Irène Borrel-Kuzan, Martine Lartaud, 

Philippe Miquel, Philippe Sarran et Manuel Martinez. 

 C O N S E I L  C O M M U NAU TA I RE  

Le nouveau conseil municipal est installé depuis le 28 mars2014. 

Après la désignation par vote de Philippe Rochoux en qualité de 

maire, les adjoints ont été élus : Louis Roujon chargé des services 

techniques, de l’environnement, de l’agriculture, de la sécurité  

civile et du  sport ; Cathy Puel chargée de la vie sociale et du  ca-

dre de vie ; Manuel Pagès, du logement et des  travaux ;  Cathy 

Boutin, de la communication et de la culture. Conseiller délégué : 

Michel Gerbal  chargé de l’urbanisme et des  affaires foncières. 

Conseillers municipaux dans l’ordre du tableau (classés par nom-

bre voix, soit 565 pour la liste majoritaire, et 233 pour la liste   

minoritaire, puis du plus âgé au plus jeune) : Michel Gerbal, Irène 

Borrel-Kuzan, Martine Lartaud, Philippe Miquel,  Philippe Sarran, 

Cathy Bouniol, Florence Fernandez, Jacques Mirman, Marie-Josée 

Guillemette et Manuel Martinez. 

15 élus pour Chanac dont 8 nouveaux. 



 

É C H O  D U  C O NS E IL  :  L E  B U D G E T   

É C H O  D U  C O NS E IL  :  L E S  S U BV E NT IO N S  AU X  A S SO C IAT IO N S   
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Compte administratif  2013  

Section de fonctionnement    Dépenses  : 1 359 884,90 € 

                                              Recettes   :  1 694 994,24 € 

Section d’investissement     Dépenses :  3 677 953,53 € 

  avec restes à réaliser       Recettes  :  3 612 191,99 € 

Budget primitif  2014  

Section de fonctionnement    Dépenses  : 1 491 964,00 € 

                                             Recettes  :   1 491 964,00 € 

Budget d’investissement      Dépenses :  2 354 436,28 € 

        Recettes  : 2 354 436, 28 € 

Les 4 taxes  locales  

Taux d’imposition des taxes directes locales identiques à 

2013 : 

 

Taxe d’habitation………...………...9,39 % 

Taxe foncière (bâti)………………....9,50 % 

Taxe foncière (non bâti)…………...119,13 % ( très faible 

en Lozère)  

Cotisation foncière des entreprises ...16,54 % 

Les critères retenus par le conseil municipal : la jeunesse, les mani-

festations festives, les spectacles, le patrimoine et les animations  

sociales.  
Jeunesse :  Tennis de table 400 € ; Gévaudan Capoeira 400 € ; Jazz Dance      

400 €  ; ASC (école de foot) 2000 € ; Le Roc de la Lègue 400 € ; Croque-notes 

2367 € ; Karaté 400 € ; Groupe spéléo caussenard 400 € ; Sacha Girls 500 € ; 

Archers de     Chanac 400 € ; yoga enfants 100 €.  

 

Manifestations et spectacles : Les cavaliers randonneurs (Raid des dol-

mens) 1500 € ;  Salta Bartas (Lozère Trail) 3000 € ; Archers de Chanac (Tir fé-

déral)  600 € ;     Festival Gévaudan Capoeira 1000 € ; Paroles Gabales (à déter-

miner) ; Amicale des    pompiers 600 € ; AMUSEL 1000 € ; Roc de la Lègue 

(Course départementale enfants )  500 € ;  Comité d'animation  (14 juillet,  

15 août, Fête votive) 7940 € ; Festival Détours du Monde 6000 € ;  Détours du 

Monde (Saison Derrière la Tour) 1300 € ; Tour cycliste Gévaudan 1000€. 

 

Patrimoine : Fondation du patrimoine 100 €. 

Animations sociales : AS les Dolmens 200 € ; Club de l'amitié 400 €  ; Visiteu-

ses de la Maison des Aires 200 € ; FNACA 400 € ; Veufs et veuves de Lozère 

100 € ; Amis de la Maison des Aires 1300 €. 

 Divers : Loutre chanacoise 400€ ; Association pour la Vallée du Lot 117 €. 

  

Deux nouvelles associations cette année. 

Le roc de la Lègue : créé en 1994 à Chirac au pied du rocher de la Lègue, elle 

s’est installée à Chanac en septembre 2014. Le club est reconnu grâce à son 

école de vélo et ses résultats en compétition. Il comprend, cette année, une cin-

quantaine de licenciés. 

Tennis de table : le club comprend une vingtaine d’adhérents dont 17 jeunes à 

partir de 9 ans. L’an prochain, un cours de Baby ping-pong sera proposé entre 4 

et 8 ans. Les entrainements ont lieu le lundi pour les jeunes et le mardi pour les 

adultes à la salle polyvalente. 

TOUR  D’HORIZON 



L E  D O S S IE R   :  D E U X  NO U VE L L E S  S AL L E S  À  C H A NAC  

« Voilà de quoi 

enrichir la vie locale 

qui crée du lien 

social et du plaisir 

d’être ensemble pour 

bien vivre dans notre 

village. » 
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 TOUR  D’HORIZON 

 

Un finance- 

ment en 

partie dû à 

l’Union   

Européenne  

2013 a été l'année des travaux dans les deux  salles municipales si chères aux Chanacois. 

AVANT APRES 

AVANT 

APRES 

La Salle St Jean-Baptiste fait 

le bonheur des archers de 

Chanac en soirée et des     

scolaires en journée. Elle a 

été joliment agrandie, a béné-

ficié d’un ravalement et a été 

équipée de fenêtres alu  qui 

la modernisent considérable-

ment. A l’étage, quatre  sal-

les  ont  été aménagées :  

deux jolies salles sont réservées au centre de    

loisirs, une autre pour les cours de  piano, batte-

rie, guitare et une dernière  à la disposition des     

Chanacois pour des réunions de type associatif.  

Les accès sont possibles aux personnes handica-

pées. 

Les Chanacois, qui souhaitaient conserver cette 

salle qu’ils avaient construite, bénéficient désor-

mais d’un lieu agréable et fonctionnel pour leurs 

activités. 

La Salle Polyvalente  entièrement rénovée bénéficie de quasiment 500 m2, soit 

près d’un tiers de surface supplémentaire. Le financement a été apporté par      

l’Union Européenne, l’Etat, la Région, le Conseil Général et la Commune. Tout y 

est  neuf : scène de 110 m2, plateau technique, acoustique traitée, isolation, VMC 

double flux, pompe à chaleur, panneaux solaires fournissant l’eau chaude pour le 

camping et la salle, cuisine équipée d’une chambre froide. Les lignes intérieures,  

très sobres, apportent une modernité indéniable à ce lieu : de quoi se réjouir tant 

pour les concerts que pour les fêtes. Elle se loue à la mairie et il y a fort à parier 

qu’elle ait beaucoup de succès car cette réfection est une réussite. 

 

Tarifs location :  

Grande salle : 250 € 

Grande salle + bar : 

300 €. 

Grande salle+ bar   

+ cuisine : 650 € 



B U L L E T I N  M U N I C I P A L  

L E S  T R A V A U X  E T  L E S  P R O J E T S  

La signalisation au sol : renforcement des passages pour piétons place du 

Triadou, avenue de la gare, rue de Plaisance, route des Vals pour se rendre 

au cimetière. 

La signalétique pour toutes les entreprises Zone Artisanale est en cours. 

La numérotation des rues du centre village : pour bientôt. L’étude est en 

cours. 

Les rues sans noms : un groupe  d’élus a proposé des noms pour les rues, 

les riverains concernés seront bientôt conviés à une réunion pour choisir. 

Des bancs vont être rajoutés dans Chanac. 

La ferme « Lavigne » au Villard :  en cours de travaux  pour proposer un 

gîte locatif d’été. Ce magnifique ensemble architectural est à découvrir. 

L’aménagement du carrefour du Cros-Bas  en cours d’étude. 

Négociation en cours pour l’élargissement de la rue des écoles au niveau 

de l’ancienne école privée. 

Etude pour déplacer les WC de la Tour de l’horloge en haut de la place du 

Plô ainsi que les containers de l’entrée nord de la Tour. 

La réfection de la route qui va aux Fonts cet été. 

Un container à ordures prévu au Lauradou, la Bastisse et Marijoulet. 

La rénovation de l’aire de jeux près de l’office du tourisme est en cours. 

L’enfouissement des réseaux secs au Sabatier. 

  

 

 Ne laissons pas nos 

chiens circuler seuls dans 

les rues et faire leurs    

besoins partout ! 

N O S  A M I S   

L E S  C H I E N S  

 

 

P E S T I C I D E S  

P R A T I Q U E  

TOUR  D’HORIZON 

Quand la luno torno en bel, a qu’ap dés trés jouns porto mantel ! ( la pluèja) 

Préservons notre environnement, ne jetons pas n’importe où !  

Heures de la déchetterie : mercredi et samedi 9h-12h et 13h30-17h. 

Ramassage des encombrants tous les premiers  mercredis du mois ( inscrip-
tions en mairie). 

Inscription en mairie pour le transport à la demande (35% à la charge du dépar-
tement, 35% à la charge de la commune et  30 % à la charge de la personne).  

L E   D I C T O N  O C C I T A N  

directeur de la publication : 

Philippe Rochoux. 

Prochaine publication : automne 

2014. 

 

R E N D E Z - V O U S  
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Le Parlement a définitivement adopté, jeudi 

23 janvier 2014, une proposition de loi qui 

interdit en France les produits phytosanitaires 

(insecticides, herbicides, fongicides, etc.) dans 

les espaces verts publics à partir de 2020 et 

dans les jardins particuliers à compter de 

2022. La mairie de Chanac a déjà choisi le 

retrait des pesticides dans la commune si bien 

que malgré l’arrachage et le balayage, en ce      

printemps l’herbe peut   repousser au bord des 

rues. Habituons-nous à la voir désormais par-

ci par-là !  

Le prochain rendez-vous in-

contournable est bien entendu 

la Fête Votive du village les 

27, 28 et 29 juin : feu d’artifi-

ce, bal disco gratuit, concours 

de pétanque, spectacle gratuit 

pour les enfants, grand corso 

fleuri, bal musette    gratuit, 

feu de la St Jean, manè-

ges...quartier de la Salle des 

Fêtes.  

Le 2 juillet 18h concert gratuit 

création TAKALO dans le ca-

dre de la saison «  Détours du 

Monde» à la salle polyvalente. 

Le 5 juillet, « Tour et dé-

tours » organise la Fête du 

pain au Villard, venez acheter 

votre pain cuit au feu de bois 

et participer au repas de midi  

au bord du Lot. 

Le 16 juillet, concert de musi-

que classique à l’église dans le 

cadre du Festival du Pays d’art 

et d’histoire. 

Les 17, 18 et 19 juillet Festival 

de musique du monde organisé 

par « Détours du Monde »au 

champ de la Tour. 

Le 25 juillet, repas champêtre 

(méchoui) avec bal disco au 

camping à partir de 19h. 

Le 27 juillet «  Fête des pâtu-

rages » à Chazoux. 

Le 6 août, Cinétour organisé 

par «Tour et détours» au 

champ de la Tour. 

 

Retrouvez toutes les actualités 

sur le site internet : 

http://www.chanac.fr/ 

Soyons citoyens ! 

http://www.assemblee-nationale.fr/14/dossiers/encadrer_utlisation_produits_phytosanitaires.asp
http://www.lemonde.fr/europeennes-france/
http://conjugaison.lemonde.fr/conjugaison/troisieme-groupe/partir
http://conjugaison.lemonde.fr/conjugaison/premier-groupe/compter

